[image: image1.jpg]



Paris 13 avril 2006

MESSAGE DE MONSIEUR DAGUIN EN CAS D’INTERVIEW SUR LE « CONTRAT DE CROISSANCE ET DE MODERNISATION » ENTRE LE SECTEUR DES CAFES HOTELS RESTAURANTS ET L’ETAT.

Le ministre et le gouvernement déplorent de n’avoir pu obtenir l’abaissement de la TVA à 5,5%. L’UMIH continuera à lutter pour que cette mesure d’équité fiscale aboutisse.

L’UMIH est satisfaite de voir que le ministre et le gouvernement constatent que le secteur a néanmoins créé 40 000 emplois en 2 ans et augmenter les salaires de 15.7% dans la même période. 

On nous propose aujourd’hui un plan de modernisation du secteur pour nous permettre de faire encore mieux jusqu’à ce que le taux de TVA soit réduit.
Si ce plan ne va pas assez loin, il va dans le bon sens et nous en apprécions le principe. Plusieurs mesures restent à préciser. La signature prochaine aura lieu après que le Conseil d’Administration de l’UMIH du 25 avril, convoqué à cet effet, y ait adhéré complètement.

EN CAS D’INTERPELLATION MEDIATIQUE NE PAS ENTRER DANS LES DETAILS DU PLAN AVANT LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.
Voici les grands chapitres du contrat de croissance qui vous sera détaillé lors du Conseil d’Administration.
L’Etat s’engage à poursuivre les négociations avec l’Union européenne pour obtenir un taux de TVA à 5.5% en faveur de la restauration.

- 
1er volet : soutien à la création d’emploi par l’amélioration et la simplification des aides à l’emploi de 2004 et soutien à l’insertion professionnelle des jeunes et à l’apprentissage. 
· Augmentation de l’aide forfaitaire de 114 à 180 euros/mois pour l’ensemble des restaurateurs traditionnels.

· Réduire fortement la trappe à SMIC pour les hôtels restaurants et pour les cafés-tabacs en augmentant l’aide de 57 à 90 euros par mois.

· Simplifier la procédure de demande d’aide en supprimant l’obligation préalable d’envoi des fiches de salaires pour obtenir l’aide et en mettant en place un système de contrôle a posteriori par les URSSAF.

· 2ème volet : développement de la qualité et soutien à la modernisation du secteur. (mesure d’aide fiscale). Création d’un titre de Maître-restaurateur pour la restauration (crédit d’impôt « modernisation »)
· 3ème volet : mise en place d’un dispositif de soutien à l’activité des petites entreprises du secteur. Libérer les possibilités de recours aux heures supplémentaires, rendre plus flexible le recours au extras,…
· 4ème volet : création de nouveaux mécanismes de financement des murs du secteur

· 5ème volet : mise en place d’une charte des droits des entreprises du secteur dans les hôtels, cafés, restaurants.

· 6ème volet : lancement d’un grand « plan tourisme » en accélérant la mise en œuvre de la politique définie par les comités interministériels de 2003 et 2004. 
